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PREFET DU PUY DE DOME 

Direction Régionale de l'Environnement, 
De l'Aménagement et du Logement 
Auvergne-Rhône-Apes 

Unité Interdépartementale 
Cantal 1 Allier 1 Puy-de-Dôme 

Arrêté préfectoral 

complémentaire modifiant l'arrêté préfectoral nO 10/00930 du 6 avril 2010 fixant 
les prescriptions applicables et portant agrément technique au dépôt d'artifices 

de divertissement de la société PréviRisques Conseil sur le territoire de la 
commune de Villosanges 

Vu le code de l'environnement; 

Vu l'article L2352-1 du code de la défense; 

La Préfète du Puy-de-Dôme 
Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu la loi nO 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de 
sécurité; 

Vu la loi nO 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation 
relative à la sécurité ; 

Vu la partie 2, livre m, Titre V, chapitre II de la partie réglementaire du code de la 
défense portant diverses dispositions relatives au régime des produits explosifs; 

Vu la partie 4, livre IV, titre VI, chapitre II de la partie réglementaire du code du 
travail portant diverses dispositions relatives à la prévention du risque pyrotechnique; 

Vu le livre II, titre V de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure relatif 
à la vidéoprotection ; 

Vu l'arrêté ministériel du 04 mai 2010 portant diverses dispositions relatives aux 
produits explosifs soumis aux dispositions du décret nO 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la 
mise sur le marché et au contrôle des produits explosifs 

Vu l'arrêté ministériel du 25 février 2005 fixant la liste des articles considérés comme 
pyrotechniques ou munitions en référence à l'article R. 2352-49 du code de la défense; 

Vu l'arrêté ministériel du 13 décembre 2005 pris pour l'application de l'article 
R. 2352-92 du code de la défense; 



Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2007 fixant les règles relatives à l'évaluation des 
risques et à la prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques; 

Vu la circulaire DPPRlSEI2IIH-07-QI Il du 20 avril 2007 relative à l'application de 
l'arrêté fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la prévention des accidents 
dans les établissements pyrotechniques; 

Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables 
aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et 
aux plans de prévention des risques technologiques (pPR1) dans les installations classées en 
application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

Vu le récépissé de la déclaration de la société Prévirisques Conseil d'un dépôt 
d'artifices de divertissement situé sur le territoire de la commune de Villosanges en date du 7 
avril 2009 ayant valeur d'arrêté d'autorisation tacite à la suite du changement de régime de 
classement introduit par le Décret na 2010-367 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature 
des installations classées et ouvrant certaines rubriques au régime de l'enregistrement; 

Vu l'arrêté préfectoral na 10/00930 du 6 avril 2010 fixant les prescriptions applicables 
et portant agrément technique au dépôt d'artifices de divertissement de la société PréviRisques 
Conseil sur le territoire de la commune de Villosanges; 

Vu la demande du 21 mars 2016, complétée le 18 avril 2016 et le 9 janvier 2017 
présentée par la société PréviRisques Conseil, représentée par M. Philippe Queyriaux, 
conformément aux dispositions de l'article R 181-46 du code de l'environnement, pour le 
projet d"augmentation de la quantité de matières actives entreposée dans le dépôt d'artifices 
de divertissement situé sur le territoire de la commune de Villosanges et la création d'une aire 
de stationnement temporaire pour véhicules cbargés d'artifices en attente de départ vers les 
sites de tir des feux d'artifices; 

Vu l'avis en date du 19 mai 2017 du CODERST au cours duquel le demandeur a été 
entendu; 

Vu le projet d'arrêté porté le 22 mai 2017 la connaissance du demandeur ; 
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Considérant que la société PréviRisques Conseil envisage d'augmenter la quantité 
entreposée des artifices de divertissement de deuxième catégorie à Villosanges pour une 
matière active inférieure à 8100 kg classéé par l'arrêté ministériel du 20 avril 2007 fixant les 
règles relatives à l'évaluation des risques et à la prévention des accidents dans les 
établissements pyrotechniques, en division de risques 1.3 G et I.4G, et 1.1 G en quantité 
limitée (100 kg au plus) ; 

Considérant que ce dépôt est SOIUIÙS à autorisation au titre de la législation des 
installations classées pour la protection de l'environnement et bénéficie de l'antériorité pour 
sa déclaration du 20 février 2009, son récépissé de déclaration en date du 7 avril 2009 valant 
autorisation tacite uniquement au titre de la législation des insta1lations classées pour la 
protection de l'environnement; 

Considérant que les arrêtés ministériels du 25 février et du 13 décembre 2005 
susvisés classent les produits entreposés par la société PréviRisques Conseil dans la catégorie 
des explosifs ouvrés qui, compte tenu de leur caractère détonant ou non et de la quantité de 
matière active qu'ils contiennent, ne présentent pas de risque d'une utilisation à des fins 
criminelles ou délictueuses ; 

Considérant que l'article R2352-11 0 du code de la défense dispense de l'obligation 
d'autorisation individuelle l'exploitation des explosifs visés ci-dessus ; 

Considérant que, selon l'article R2352-102 du code de la défense, l'arrêté du préfet 
délivrant l'agrément technique précise les mesures spécifiques relatives à la sécurité et à la 
sûreté prescrites; 

Considérant que l'article 11 de l'arrêté ministériel du 20 avril 2007 susvisé définit 
cinq zones de danger pyrotechnique ZI, Z2, Z3, Z4 et Z5 ; 

Considérant que l'article 17 de l'arrêté du 20 avril 2007 susvisé, impose que: 

)1 les zones Z 1 et Z2 doivent être situées dans l'enceinte de l'établissement, 

)1 les établissements recevant du public ainsi que les infrastructures dont la mise hors service 
prolongée en cas d'accident pyrotechnique serait dommageable pour la collectivité 
(insta1lations non enterrées d'alimentation ou de distribution d'eau, d'énergie telles que 
réseaux électriques sous haute et moyenne tension, réservoirs et conduites de produits 
inflammables, ensembles de production et de transmission d'énergie pneumatique, etc.) ne 
doivent pas se trouver en zones Z 1 à Z4, 

)1 les lieux de grands rassemblements ponctuels de personnes, les agglomérations denses, les 
immeubles de grande hauteur et les lieux de séjour de personnes vulnérables ne doivent 
pas se trouver en zones Z 1 à Z5, 

)1 les structures particulièrement sensibles à la surpression, telles qu'immeubles de grande 
hauteur ou formant mur rideau, ne doivent pas se trouver en zones ZI à Z5 ; 

Considérant que l'étude de sécurité pyrotechnique réalisée par la société 
PréviRisques, selon les modalités prévues par l'arrêté ministériel du 20 avril 2007 susvisé, a 
conclu que les zones ZI à Z4 sont contenues dans les limites de propriété du dépôt avec pour 
seules infrastructures les bâtiments d'entreposages des artifices de divertissement; 

Considérant qu'il y a lieu de limiter les règles d'urbanisme dans la zone Z5 pour 
éviter la construction d'immeubles de grande hauteur et les lieux de grands rassemblements 
ponctuels de personnes ; 
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Considérant que la diminution de moitié de la quantité de matières actives pour les 
artifices visés par la division de risques 1.1 G et l'interdiction d'entreposage d'artifices de 
division de risques 1.3G visés par la sous-division de risques a permis de réduire les surfaces 
des zones pyrotechniques initiales malgré l'augmentation de la masse active entreposée; 

Considérant que cette augmentation de volume ne constitue pas une modification 
substantielle au sens l'article R. 181-46 du code de l'environnement; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'eUes sont 
définies par le présent arrêté tendent à prévenir les vols de produits explosifs et les risques 
d'incendie et d'explosions et à limiter les effets de ces explosions et incendies; 

Considérant que, selon l'article R. 2352-102 du code de la défense, les dispositions 
de l'arrêté du préfet relatives aux mesures de sûreté ne font l'objet d'aucune publicité; 

Considérant que le préfet peut, sur proposition de l'inspection des installations 
classées, prescrire toute prescription additionnelle ou modifier les prescriptions existantes 
applicables à une installation classée, conformément à l'article R. 181-45 du code de 
l'environnement; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telle qu'elles sont 
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 
l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 1. 511-1 du code de l'environnement, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques 
et pour la protection de la nature et de l'environnement. 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture; 
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ARRÊTE 

'JTIRE 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales 

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société PréviRisques Conseil, dont le siège social est situé à la Verrerie 63380 Villosanges, 
est autorisée sous réserve de la stricte observation des dispositions contenues dans le présent 
arrêté, à exploiter un stockage d'artifices de divertissement, sur les parcelles nOOOO ZL 90 du 
plan cadastral de la co=une de Villosanges (8ha23a69ca). 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTÉRIEURS 

Les dispositions du présent arrêté se substituent aux prescriptions imposées par l'arrêté 
préfectoral nO 10100930 du 6 avril 2010. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.4. AGRÉMENT DES INSTALLATIONS 

L'autorisation préfectorale vaut agrément technique au titre de l'article R. 2352-97 du code de 
la défense pour le dépôt d'artifices susvisé. 

Faute par le permissionnaire de se conformer aux conditions fixées ci-dessus et à toutes celles 
que l'Administration jugerait nécessaire de lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de la 
santé, de la salubrité et de la sécurité publiques, le présent agrément technique pourra être 
suspendu sans préjudice des sanctions pénales prévues par la loi. 

Le présent agrément cesse de produire effet si l'installation dont il s'agit n'est pas ouverte dans 
un délai d'un an à compter de sa notification ou a cessé d'être exploitée depuis un an. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre n, titre III 
(parties législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application 
dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 
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CHAPITRE 1.2 Nature des instaUations 

La liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées est la suivante: 

N° Libellé de la Volume maximal autorisé Régime rubrique rubrique (activité) 
Une masse de 100 kg de matières actives de division 
de risque l.1G ou 1.3G ou 1.4G entreposée dans le 

Stockage de 
petit bâtiment 

A 4220-1. produits explosifs 
Une masse de 8000 kg de matières actives de division 

(Autorisation) 
de risques l.3G (sous-division b) ou I.4G entreposée 
dans le bâtiment principal 
La quantité équivalente maximale du dépôt de 2767k2 

La liste des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 
214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement est la suivante: 

N° Libellé de la rubrique Volume maximal autorisé Régime rubrique 
La surface totale du dépôt, augmentée 

Rejet d'eaux pluviales dans les de la surface correspondant à la partie 
D 2.1.5.0 eaux douces superficielles ou sur du bassin naturel dont les (Déclaration) 

le sol ou dans le sous-sol écoulements sont interceptés par le 
dépôt est de I3 ha 

CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande initial 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

En particulier, le dépôt est exclusivement dédié à l'entreposage d'artifices de divertissement. 

Le bâtiment de stockage principal ne contient exclusivement que des produits de division de 
risques 1.3 G et 1.4 G (feux standards, chandelles romaines, bombes, fusées ... ) pour une 
masse active de 8000 kg au maximum. Pour les produits appartenant à la division de risques 
1.3 G, seuls les produits appartenant à sous-division de risques b sont autorisés. 

Un deuxième bâtiment de stockage distant d'au moins 50 m du principal, dédié aux artifices 
de divertissement les plus dangereux est autorisé à accueillir des produits de division de 
risques 1.1 G pour une masse active de 100 kg au maximum. Au besoin, ce bâtiment peut 
entreposer des artifices de divertissement de division de risques 1.3 G et 1.4 G ; la quantité de 
masse active totale autorisée pour ce bâtiment restant limitée à 100 kg. 

L'aire de déchargement des camions de livraison se situe à 100 m de ces deux bâtiments. 

Seul l'activité d'entreposage est autorisée sur le dépôt. Le reconditionnement des artifices de 
divertissement est interdit. 

L'aire de stationnement est située à 30 m du bâtiment principal. Le stationnement des 
véhicules est limité à 72 h. Us ne peuvent contenir des artifices de division de risques 1.1 G ou 
1.3 G sous division de risques a. La quantité totale sur le site, en incluant les produits 
contenus dans les véhicules respecte les seuils fixés au chapitre 1.2. 
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CHAPITRE 1.4 Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du 
délai d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en 
application du décret na 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d'archéologie préventiv~. 

CHAPITRE 1.5 Implantation et isolement du site 

L'installation est implantée de manière à ce que la zone des effets irréversibles (Z4 
pyrotechnique) ne sorte pas des limites de propriété. 

Le mode de construction des bâtiments et la nature des matériaux utilisés sont tels qu'en cas 
d'explosion le risque de projection de masses importantes soit aussi réduit que possible. 
Si un bâtiment présente une façade de décharge souffIable, aucun autre bâtiment ne doit se 
trouver en face de cette façade à moins d'être convenablement protégé. A défaut de 
démonstration, une distance minimale de 50 mètres est appliquée. 
Les bâtiments abritant les installations pyrotechniques ne comportent ni étage, ni sous-sol. 

CHAPITRE 1.6 Limitations des règles d'urbanisme 

L'exploitant se rapproche du maire de Vùlosanges pour établir une convention d'urbanisme 
pour interdire la construction d'immeubles de grande hauteur et les grands rassemblements 
ponctuels de personnes en zone Z5 pyrotechnique. Cette convention prévoit également 
l'interdiction de l'implantation de tout bâtiment, équipement ou installation présentant un 
risque caractérisé d'incendie ou d'explosion susceptible d'entraîner des effets dominos sur le 
dépôt. 
Si cela devait se produire, le présent agrément technique accordé à l'article 1.1.4 pourrait être 
suspendu. 

CHAPITRE 1.7 Modifications et cessation d'activité 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée au moins trois mois avant la mise en œuvre de ces 
modifications à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Tout aménagement, construction extérieure au dépôt susceptible d'entraîner une augmentation 
des occurrences d'accidents sur le dépôt est signalé dans les meilleurs délais à la brigade de 
gendarmerie territorialement compétente et au Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actuaIisées à l'occasion de toute modification 
substantielle telle que prévue à l'article R 181-46 du code de l'environnement. Ces 
compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
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ARTICLE 1.7.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.7.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette 
déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration. 

Le changement d'exploitant est subordonné à l'obtention préalable de l'agrément individuel 
prévu à l'article 1.1.2. 

ARTICLE 1.7.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment: 

;c l'évacuation ou l'élimination de la totalité des produits dangereux et des déchets 
présents sur le site ; 

;c des interdictions (impérativement tant qu'il reste des produits explosifs sur le dépôt) 
ou limitations d'accès au site; 

;c la suppression des risques d'incendie et d'explosion; 

;c la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1. 511-1. 
En particulier: 

;c tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers 
des installations dûment autorisées; 

;c les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, 
nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, 
sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par 
remplissage avec un matériau solide inerte. 

ARTICLE 1.7.6. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

li peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand: 

10 par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 1. 211-1 et 1. 511-1 dans un 
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la 
présente décision; 
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2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 ° et 2° ci-avant. 

CHAPITRE 1.8 Arrêtés. circulaires. instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 

29/02/12 Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R 541-46 du code de l'environnement 

04110110 Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 

20 avril 2007 circulaire DPPRlSEI2/lH-07-0111 du 20 avril 2007 relative à l'application 
de l'arrêté fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la 
prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques 

13/12/05 Arrêté ministériel du 13 décembre 2005 fixant les règles techniques de 
sûreté et de surveillance relatives à l'aménagement et à l'exploitation des 
installations de produits explosifs 

29/09/05 Arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise 
en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des 
effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de 
suivi des déchets dangereux 

22/03/04 Arrêté ministériel du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des 
1 produits, éléments de construction et d'ouvrages 

14/02/03 Arrêté ministériel du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures 
et couvertures de toiture exposées à un incendie extérieur 

21/11/02 Arrêté ministériel du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des 
1 produits de construction et d'aménagement modifié 

02/02198 Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
conso=ation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

23/01197 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement 

20/04/94 Arrêté ministériel du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la 
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances 

03/03/82 Arrêté ministériel du 3 mars 1982 fixant les conditions de marquage et 
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, 

Dates Textes 

d'identification des produits explosifs 
31103/80 Arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

CHAPITRE 1.9 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code généraI des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - Gestion de l'établissement 

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

i< limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement; 

i< la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées; 

i< prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangerenses et la conduite des installations font 
l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment: 

i< les modes opératoires, 

i< les instructions de maintenance et de nettoyage, 

i< le maintien, dans l'atelier d'emploi, des seules quantités de matières dangereuses ou 
combustibles nécessaires au fonctionnement de l'installation, 

i< les conditions de conservation et de stockage des produits, 

i< l'interdiction de fumer, de porter tous articles de fumeurs ainsi que l'interdiction, sauf 
permis spécial, de porter des feux nus, des objets incandescents, des allumettes ou tout 
autre moyen de mise à feu, 

i< l'interdiction de procéder dans les locaux pyrotechniques à des opérations non prévues 
par les instructions ou consignes en vigueur, 

i< l'interdiction de tout téléphone cellulaire sous tension, 

i< les mesures à observer pour la circulation et le stationnement des véhicules de toute 
nature et des personnes à l'intérieur de l'enceinte pyrotechnique, 

i< les dispositions générales à prendre en cas d'incendie ou d'explosion. 

Ces consignes prévoient notamment l'interdiction d'effectuer, dans les locaux servant de 
dépôts, toute autre opération que les manutentions nécessaires à la mise en stockage et à la 
sortie des produits. 

La consigne relative à chaque local pyrotechnique précise notamment: 

Il 



1 la liste limitative des opérations qui sont autorisées dans ce local et les références aux 
instructions de service qui y sont appliquées, 

1 la nature et les quantités maximales de produits explosifs et, le cas échéant, de toutes 
autres matières dangereuses pouvant s'y trouver et être mis en œuvre, ainsi que leur 
conditionnement et les emplacements auxquels ils sont déposés, 

1 la nature des déchets produits, la quantité maximale de ceux-ci qui peut y être 
entreposée et leur mode de conditionnement, 

1 la conduite à tenir en cas d'incendie, en cas d'orage ou en cas de panne de lumière ou 
d'énergie ou à l'occasion de tout autre incident susceptible d'entraîner un risque 
pyrotechnique, 

1 le nom du responsable d'exploitation. 

CHAPITRE 2.2 Tenue des registres entrées et sorties des installations de produits 
explosifs 

L'exploitant tient àjour, en temps réel, les registres d'entrée et de sortie des artifices de 
divertissement. 

La tenue des registres d'entrées et de sorties de produits explosifs, associée à l'archivage de 
documents de fabrication, d'importation ou de transport, doit permettre de déterminer pour 
chaque produit explosif : 

1 les indications définies par les dispositions de l'arrêté du 3 mars 1982 susvisé relatif au 
marquage et à l'identification des produits explosifs; 

1 les mouvements et l'identité des responsables successifs de sa détention. 

Les registres d'entrées et de sorties doivent comporter au minimum les informations 
suivantes : 

1 la date du mouvement de produits explosifs concernant l'installation fixe ou mobile, y 
compris pour les dépôts, la date des mouvements de réintégration de produits 
explosifs, quelle que soit l'autorisation qui ait permis leur acquisition, et la date des 
entrées et sorties de produits explosifs en consignation au fur et à mesure de ces 
mouvements ; 

1 la désignation et la quantité de produits explosifs qui font l'objet du mouvement ; 

1 l'origine, à l'entrée, ou la destination, à la sortie, de ces produits explosifs ; 

1 les références du titre d'accompagnement des produits explosifs prescrites par l'arrêté 
du 3 mars 1982 susvisé relatif au contrôle de la circulation des produits explosifs ainsi 
que le nom et la qualité de la personne physique qui les remet au dépôt ou à qui ces 
produits sont remis lorsqu'ils sont extraits du dépôt ou du débit; 

1 l'évolution des stocks en fonction des mouvements emegistrés ; 

1 pour les produits explosifs qui sont placés en consignation dans un dépôt, le nom de 
l'entreprise qui a placé ces produits explosifs en consignation dans ce dépôt; ces 
produits explosifs sont placés dans le dépôt de manière à pouvoir être facilement 
identifiés et dénombrés. 

Un inventaire des stocks de produits explosifs doit être réalisé au moins tous les deux mois. 
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Toutes les précautions visant à prévenir les risques de manipulations délictueuses des données 
contenues dans les registres doivent être prises. La tenue des registres d'entrée et de sortie de 
produits explosifs est réalisée sous forme manuscrite sur un support papier approprié dont les 
pages sont numérotées. Ces registres peuvent être également informatisés. 

L'informatisation d'un registre implique de disposer, sur le site où il est conservé, des moyens 
d'exploitation permettant notamment: 

1 la lecture des données ; 

1 l'impression de ces données sous une forme telle que l'autorité administrative puisse 
obtenir pour chaque produit explosif l'état du stock et l'historique des mouvements 
enregistrés. 

Les registres d'entrée et de sortie de produits explosifs et les documents pris en référence dans 
ces registres sont conservés pendant une période de dix ans, dont au moins trois ans sur le site 
d'implantation des installations. 

Lorsqu'ils ne sont pas détenus sur le site d'implantation, les registres et les documents sont 
conservés au domicile ou au siège social du détenteur de l'autorisation individuelle. Les 
registres d'entrée et de sortie sont présentés à toute requête de l'autorité administrative. 

CHAPITRE 2.3 Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants ... 

CHAPITRE 2.4 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.5 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.6 Clôtures, contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d' accès libre aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. En dehors des heures 
de travailles locaux contenant des produits explosifs sont fermés à clef. 

L'exploitant veille au respect des mesures de sécurité relatives aux dispositions du décret du 
28 septembre 1979 susvisé, notamment en cas de présence de personnels à l'intérieur des 
locaux. 
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La zone correspondant à la zone d'effets létaux (zone Z2 pyrotechnique) et englobant l'aire de 
déchargement des artifices de divertissement est entourée d'une clôture réalisée en matériaux 
suffisamment résistants, d'une hauteur minimale de 2,5 mètres. Elle doit être implantée et 
aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage 
d'engins de secours). Les accès doivent être munis d'un portail fermant à clé. Les blocs-portes 
anti-effraction d'accès au dépôt doivent bénéficier d'une certification A2P BP 2 et sont 
équipés de serrures, verrous et gâches dont les systèmes d'alarmes d'ouverture ou de 
fermeture sont certifiés A2P 2 délivré par le CNPP ou répondre aux spécifications techniques 
ou procédés de fabrication en vigueur dans un état membre de l'Union européenne, un Etat 
partie à l'accord instituant l'Espace économique européen, qui apportent un niveau de sécurité 
et de fiabilité équivalent. 

Les limites de propriété sont également clôturées pour en interdire l'accès. Le type de clôture 
doit être en accord avec le diagnostic de sûreté du dépôt explosif réalisé par la Gendarmerie 
Nationale. 

Le dépôt est relié à un service de télésurveillance. La station centrale de télésurveillance qui 
assure la surveillance à distance du dépôt doit être titulaire de la certification « APSAD de 
service» de type P2 ou P3 délivrée par le CNPP ou répondre aux spécifications techniques ou 
procédés de fabrication en vigueur dans un état membre de l'Union européenne, un Etat partie 
à l'accord instituant l'Espace économique européen, qui apportent un niveau de sécurité et de 
fiabilité équivalent. 

CHAPITRE 2.7 Livraison 

La quantité maximale de matière active du camion de livraison rentrant sur site est d'une 
tonne. Le nombre de livraison d'artifices de divertissement est limité à 50 fois par an. 
L'exploitant doit tenir à la disposition des services d'inspection un bilan annuel de la 
fréquence à laquelle les livraisons ont lieu. 

CHAPITRE 2.8 Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage est adapté aux 
risques présentés par les produits. 

Par ailleurs, du fait des risques d'incendie, les abords immédiats des locaux pyrotechniques et 
des zones de combustion des déchets sont désherbés et débroussaillés; les produits utilisés 
pour le désherbage et le débroussaillage sont de nature telle qu'ils ne puissent provoquer des 
réactions dangereuses avec les matières utilisées dans l'enceinte pyrotechnique. 

Les merlons de terre sont débarrassés des herbes sèches et débroussaillés. 

Les voies et aires de circulation sont convenablement entretenues et présentent une surface de 
roulement nivelée exempte de trous, de saillies ou d'autres obstacles. 

Les matières ou objets susceptibles de s'enflammer spontanément tels que le charbon de bois, 
pulvérisé ou non, les déchets, chiffons et cotons imbibés d'huile ou de graisse ne doivent pas 
être introduits dans les locaux de stockage, si ce n'est pour être utilisés immédiatement et ils 
doivent en être retirés aussitôt après usage. 
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CHAPITRE 2.9 Dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté sont immédiatement portés à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.10 Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1.511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des insta1lations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à 
jour et mis, sur demande, à la disposition de l'inspecteur des insta1lations classées. 

CHAPITRE 2.11 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir àjour un dossier comportant les documents suivants: 

i< le dossier de demande d'autorisation initial, 

i< les plans tenus à jour, 

If les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

If les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

If les rapports des visites, 

If les documents prévus par le présent arrêté, 

i< le dossier rassemblant des éléments relatifs aux risques (notamment les 
caractéristiques des produits stockés, les incompatibilités entre les produits et 
matériaux utilisés dans l'installation, les zones d'effets pyrotechniques et leur 
justification). 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des insta1lations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

CHAPITRE 3.1 Conception des installations 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé 
et la sécurité publiques. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses: 

1 les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

1 Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

1 les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

1 des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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TITRE 4 Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

CHAPITRE 4.1 Collecte des effluents liquides 

ARTICLE 4.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.1.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître: 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ... ), 

les secteurs collectés et les réseaux associés, 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs ... ), 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 
toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.1.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement 
sont implantés afin de maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre. Une consigne 
définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 
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Les caniveaux et gaines d'évacuation intérieurs ou extérieurs aux bâtiments sont aménagés de 
manière à éviter toute transmission d'explosion ou d'incendie et permettre sur toute leur 
longueur un entretien facile. Ds sont équipés d'un dispositif efficace de rétention placé autant 
que possible à l'extérieur du bâtiment et à proximité immédiate. Ce dispositif est facilement 
accessible et fréquemment nettoyé. 

CHAPITRE 4.2 Types d'effluents. leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques 
de rejet au milieu 

ARTICLE 4.2.1. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. D est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.2.2. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré·traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition ... ) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 
besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.2.3. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

~ de matières flottantes, 

~ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

~ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes: 

~ Température: < à 30°C 

~ pH: compris entre 5,5 et 8,5 

~ Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Ptll 

ARTICLE 4.2.4. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.2.5. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont é1iminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté. 

UIRE 5 - Déchets 

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et 
R. 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être é1iminés conformément aux dispositions de 
l'article R. 543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-196 à R. 543-201 du code de l'environnement. 
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditious ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populatious avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. TI s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets d'emballages de produits explosifs, sous réserve qu'il n'en résulte pas de gêne 
notable pour le voisinage ni de risque d'incendie pour le reste de l'installation, peuvent, après 
avoir été débarrassés des résidus de produits explosifs qu'ils pouvaient contenir, être détruits 
dans les conditions définies ci-dessous. Si une procédure d'inspection suffisamment sûre 
permet de garantir l'absence de risque de souillure, ils peuvent être éliminés dans les mêmes 
conditions que les déchets d'emballages banals. Dans les autres cas, ils sont considérés 
comme des déchets industriels spéciaux à caractère explosif. 

Les matières explosibles accidentellement répandues hors des appareils ou des récipients sont 
soit immédiatement neutralisées sur place soit recueillies pour être évacuées et détruites. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS NON DANGEREUX 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et 
non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou 
éliminés dans des installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de 
l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en 
produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de 
collecte et de traitement des communes. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS DANGEREUX 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du 
code de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de 
l'environnement. Un registre des déchets dangereux produits comprenant a minima la nature, 
le tonnage et la filière d'élimination est tenu à jour. L'exploitant émet un bordereau de suivi 
dès qu'il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d'en justifier l'élimination. Les 
documents justificatifs sont conservés 3 ans. 
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Les déchets industriels spéciaux à caractère explosif sont éliminés dans des insta1lations 
autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination, les 
documents justificatifs sont conservés trois ans. 

Si ces déchets sont transportés par la voie publique, ils doivent l'être conformément au 
règlement du transport des matières dangereuses 

ARTICLE 5.1 .8. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 
à R 541-64 et R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce 
et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

TITRE 6 Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

CHAPITRE 6.1 Dispositions générales 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L' installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les insta1lations relevant du livre V - titre 1 du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 
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ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut
parleurs ... ) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 Valeurs limites d'émergence 

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la périod Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée allant de 7h à 22h, sauf dimanches e période allant de 22h à Th, ainsi 
(incluant le bruit de l'établissement) jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
6dB(A) 4dB(A) 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

'ITIRE 7 - Prévention des risques technologiques 

CHAPITRE 7.1 Caractérisation des risques 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles 
d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant 
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment 
tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu àjour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et 
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les 
plans de secours s'ils existent. 

L'exploitant dispose d'un plan à jour sur lequel les limites des zones d'effets pyrotechniques 
sont reportées. Le calcul de ces zones d'effets est justifié. 
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CHAPITRE 7.2 infrastructures et installations 

ARTICLE 7.2.1 . ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. Cette voie est maintenue 
dégagée en permanence. 

Cette voie a les caractéristiques minimales suivantes: 

1 largeur de la bande de roulement: 3,50 m 

1 rayon intérieur de giration : Il m 

1 hauteur libre : 3,50 m 

1 résistance à la charge : 13 0 kN par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Article 7.2.2.1. Réaction au feu 

Le sol des locaux où sont employés ou stockés les produits d'artifices de divertissement 
présente la caractéristique de réaction au feu minimale suivante: matériaux de classe AI selon 
NF EN 13 501-1 (incombustible). 

Article 7.2.2.2. Résistance au feu 

Sauf démonstration que cette mesure aggrave les conséquences d'un accident, les locaux de 
stockage de produits explosifs présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes: murs séparatifs RE! 60 (coupe-feu de degré 1 heure) dont les portes et fermetures 
sont El 60 (coupe-feu de degré 1 heure). 
L'exploitant dispose de l'ensemble des pièces (pV de réception, avis d'expert, note technique 
etc.) lui permettant de justifier du comportement au feu du des bâtiments. 

Article 7.2.2.3. Toitures et couvertures de toiture 

Sauf démonstration que cette mesure aggrave les conséquences d'un accident, les toitures et 
couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3). 
L'exploitant dispose de l'ensemble des pièces (pV de réception, avis d'expert, note technique 
etc.) lui permettant de justifier du comportement au feu des bâtiments. 

Article 7.2.2.4. Désenfumage 

Sauf démonstration que cette mesure aggrave les conséquences d 'un accident, les bâtiments 
abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre 
des fumées, et gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
La surface utile de ces dispositifs d'ouverture n'est pas inférieure à 2 % de la superficie des 
locaux. 
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Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques 
particuliers de l'installation. 

ARTICLE 7.2.3. AÉRATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels sont employés ou 
stockés les produits explosifs sont convenablement aérés. 

Pour assurer une bonne aération, un espace libre d'au moins 1 mètre est laissé entre le 
stockage des substances ou préparations et le plafond. 

ARTICLE 7.2.4. INSTALLAnONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret nO 88-1056 du 14 
novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre II du code du travail. 

Dans les locaux pyrotechuiques qui présentent des risques d'explosion, les canalisations 
électriques sont réalisées et protégées conformément aux dispositions du paragraphe 522 de la 
norme française NF C 15-100 concernant les locaux de ce type. 

Aucune ligne aérienne en conducteurs nus n'est installée dans l'enceinte pyrotechuique. 
Les câbles de distribution sont souterrains, à moins qu'ils ne soient efficacement protégés 
contre les chocs dans les conditions prévues au paragraphe 522 de la norme française 
NF C 15-100. 

Les caniveaux servant à l'évacuation d'eau ne sont pas utilisés pour le passage des câbles 
électriques. 

Le tableau général de distribution de chaque installation électrique comporte des dispositifs 
permettant de couper, en cas d'urgence, l'alimentation électrique de chaque bâtiment desservi, 
séparément ou par groupes. 

L'alimentation électrique de chaque local pyrotechuique peut être coupée par la manœuvre 
d'un organe de commande situé à proximité et à l'extérieur du local. Cet organe est aisément 
reconnaissable et facilement accessible. S'il s'agit d'un dispositif de commande à distance, il 
est conforme aux règles définies par le paragraphe 537-2 de la norme française NF C 15-100. 
Le trajet des canalisations enterrées est repéré en surface par des bornes ou des marques 
spéciales; les repères permettent en outre une identification facile des câbles enterrés. 
Dans les locaux pyrotechuiques, aucun appareil ne reste sous tension en dehors des heures de 
travail. 

Cependant, certains appareils dont l'arrêt compromettrait le fonctionnement normal de 
l'établissement, ainsi que certains circuits de sécurité, peuvent demeurer sous tension sous 
réserve que les instructions de service ou les consignes le prévoient explicitement. 
Les installations électriques sont conçues de telle sorte que la température de leurs éléments 
ne puisse s'élever de manière dangereuse, compte tenu de la nature des produits explosifs 
présents dans le local. 

Les produits explosifs sont convenablement éloignés des canalisations et matériels électriques 
afin qu'un défaut quelconque sur ces cana1isations ou matériels ne puisse provoquer leur 
inflammation ou leur explosion. 
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Des précautions sont prises pour que les dispositifs électriques de mise à feu ne puissent 
fonctionner intempestivement soit par induction ou courants de fuite provoqués par les 
installations électriques, même en cas de défaut sur ces installations, soit sous l'effet de 
rayonnements électromagnétiques provenant d'émetteurs radio ou radar, même situés à 
l'extérieur de l'établissement. 

ARTICLE 7.2.5. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports 
relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, 
l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection des 
travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

Cette vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

ARTICLE 7.2.6. MATÉRIEL ÉLECTRIQUE DE SÉCURITÉ 

Les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation 
et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 7.2.7. MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables. 

L'exploitant s'assure régulièrement de l'isolement des matériels ou appareils et, le cas 
échéant, de la mise à la terre de leurs masses. 

Dans les locaux pyrotechniques, toutes les masses et tous les éléments conducteurs sont 
interconnectés par une liaison équipotentielle supplémentaire. Cette liaison est réalisée 
conformément aux normes nationales en vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les 
règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Une consigne du chef d'établissement fixe la périodicité des vérifications de la liaison 
équipotentielle. 

ARTICLE 7.2.8. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010. 
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Article 7.2.8.1. Analyse du risque foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée, par un organisme compétent Elle identifie 
les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur 
une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les 
niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Article 7.2.8.2. Mesures de prévention et les dispositifs de protection 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans 
après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. Les systèmes de protection contre la foudre 
prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

Article 7.2.8.3. Vérifications 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une 
vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont 
réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont emegistrées. En cas de coup de foudre enregistré, 
une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai 
maximum d'un mois, par un organisme compétent. 
Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est 
réalisée dans un délai maximum d' 1 mois. 

Article 7.2.8.4. Documents 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées 
l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le 
carnet de bord et les rapports de vérifications. » 

ARTICLE 7.2.9. PRÉCAUTIONS CONTRE L'ÉLECTRICITÉ STATIQUE 

Lors de la manipulation d'objets explosifs sensibles à des décharges d'électricité statique dans 
les conditions de cette manipulation, il convient d'organiser celle-ci afin d'éviter les effets de 
ces décharges en utilisant des dispositifs propres à assurer l'écoulement des charges 
électriques susceptibles de se former. 

Les conducteurs desservant les mises à la terre statiques peuvent être réunis directement au 
conducteur principal de mise à la terre des masses de l'installation électrique. 

26 



ARTICLE 7.2.10. GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.2.11. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une fonne quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 7.1.2 présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une fonne quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 

Par ailleurs, il est interdit de fumer dans l'enceinte pyrotechnique et de pénétrer dans le dépôt 
muni d'un téléphone cellulaire, au regard des possibles interférences susceptibles de présenter 
un risque d'amorçage des matériels comportant des dispositifs électro-pyrotechniques. Ces 
interdictions seront affichées en caractères apparents. 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 7.1.2, des méthodes indirectes et sûres telles 
que le chauffage à eau chaude, à la vapeur, ou à air chaud dont la source se situe en dehors de 
l'aire de stockage, de manipulation ou d'emploi sont utilisées. L'utilisation de poêles, de 
réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nue est interdite. L'utilisation de convecteurs 
électriques est autorisée s'ils sont dotés d'un indice de protection adapté (IP55). 

Dans les locaux pyrotechniques, lorsque le chauffage est assuré par des radiateurs, ceux-ci 
sont en matériau peu altérable ou recouverts d'un enduit approprié. S'ils sont susceptibles 
d'être recouverts de poussières dangereuses, ils sont à parois lisses. 

Leur disposition par rapport aux sols, aux parois, aux plafonds pennet le nettoyage facile sur 
toutes les faces. 
ils sont en outre munis de dispositifs empêchant que des objets puissent être déposés au 
contact des surfaces chaudes. 

Si, dans les locaux où sont susceptibles de se trouver des poussières, gaz ou vapeurs 
explosibles ou inflammables, le chauffage est assuré par circulation d'air chaud, les 
générateurs d'air chaud sont situés à l'extérieur des locaux, tout recyclage étant interdit, à 
moins qu'il ne soit convenablement épuré avant chaque recyclage au moyen d'un appareillage 
régulièrement vérifié et nettoyé. 
il est interdit d'assurer la production d'air chaud par circulation d'air autour d'une chambre de 
combustion. 
L'emplacement des arrivées d'air chaud est choisi de manière à éviter toute turbulence 
susceptible de soulever des poussières dans le local. 

ARTICLE 7.2.12. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 
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ARTICLE 7.2.13. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

ARTICLE 7.2.14. « PERMIS D'INTERVENTION» OU« PERMIS DE FEU» 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 7.1.2, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d'une flamme 
ou d'une source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
"permis d'intervention" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles 
d'une consigne particulière. 

Le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière 
sont établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. 
Sans préjudice des dispositions prévues par le ministère en charge du travail, lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d'intervention" et 
éventuellement "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, sont cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

CHAPITRE 7.3 Prévention des pollutions accidentelles 

ARTICLE 7.3.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.3.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits 
et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Pour les produits explosifs, les emballages portent en caractères très lisibles le nom des 
produits et les symboles de danger conformément à la réglementation relative au marquage et 
à l'identification des produits explosifs. 
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ARTICLE 7.3.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes: 

~ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

~ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

~ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des ruts, 

~ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des ruts, 

~ dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 
inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et 
le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.3.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. il est en 
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particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.3.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7.3.6. Afo/lÉNAGEMENT ET ORGANISATION DES STOCKAGES 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances 
ou préparatious stockées, tels qu'identifiés à l'article 7.1.2. En particulier, les matériaux 
utilisés pour les récipients de stockage sont adaptés aux produits stockés et les produits 
chimiquement incompatibles ne sont pas stockés ensemble. 

Toutes mesures utiles sont prises, notamment par le choix judicieux des matériaux ou des 
revêtements, pour qu'aucune réaction dangereuse ne puisse se produire en cas de contacts, 
chocs ou frottements avec les sols, parois, plafonds ou charpentes des locaux où s'effectuent 
des opérations pyrotechniques. 

Les matériaux constituant les emballages et pouvant être en contact avec des matières 
explosibles ne sont pas susceptibles de provoquer des frottements ou réactions dangereux 
avec ces matières. 

Un dépôt, une armoire ou un coffre ne sert qu'à la conservation des produits explosifs pour 
lesquels il est prévu et ne contient aucune accumulation d'autres matières facilement 
inflammables. 

Le stockage respecte les règles de stockage en commun en fonction des groupes compatibilité 
pyrotechniques. 

Les conditions de stockage permettent de maintenir les substances ou préparations sensibles à 
l'abri de la lumière, de l'humidité, de la chaleur, et de toute source d'inflammation. 

Dans les locaux où se trouvent des matières ou objets explosifs sensibles à l'action du 
rayonnement solaire, les vitres ne présentent pas de défaut ou d'aspérité susceptible de faire 
converger les rayons du soleil et sont munies de stores maintenus en bon état ou recouvertes 
d'un enduit limitant le rayonnement solaire. 

Le sol et les murs des ateliers et des locaux de stockage sont lisses et faciles à nettoyer. 

Les stockages ne comportent aucune fenêtre susceptible de générer des éclats tranchants en 
cas de surpression interne ou externe. Les portes des issues s'ouvrent vers l'extérieur. Par 
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ailleurs, dans les locaux où sont manipulées des matières sensibles aux chocs, les portes sont 
munies d'un dispositif approprié s'opposant à leur fermeture brutale. 

Les explosifs conservés dont le vieillissement compromet la stabilité chimique font l'objet 
d'un contrôle dont la périodicité est fixée par les consignes et sont évacués et détruits si le 
résultat de ce contrôle est défavorable. Les résultats du contrôle sont consignés sur un registre 
qui porte les nom et qualité de la personne qui en est chargée. 

Les emballages dégradés sont immédiatement retirés du dépôt et celui-ci est soigneusement 
nettoyé des matières éventuellement répandues. L'organisation du stockage évite tout mélange 
accidentel de matières pouvant donner lieu à des réactions dangereuses. 

Les emballages renfermant des produits explosifs sont empilés de façon stable. Lorsque la 
manutention se fait à la main, le fond des emballages ne se trouve pas à plus de 1,60 mètres 
au-dessus du sol. 

Les zones de stockage sont aménagées de façon que les espaces de circulation des personnes 
présentent une largeur minimale de 1,5 mètres. Ces espaces de circulation permettent le 
transport des produits sans risques. 

Lorsqu'on fait usage de moyens mécaniques adaptés, les piles ne s'élèvent pas à plus de 3 
mètres de hauteur. Les dispositions du présent alinéa ne s'appliquent pas au stockage en 
casiers fixes, sous réserve qu'à tout moment les opérateurs puissent mettre les charges en 
position convenable sans risque de choc ou d'erreur de manœuvre due à une visibilité 
imparfaite. 

Les emballages renfermant des produits explosifs ne sont pas jetés ou traînés. 
Les emballages ne sont pas ouverts dans les dépôts de stockage. 
Les emballages contenant un reliquat de produits explosifs peuvent être réintégrés dans le 
dépôt à condition d'avoir été vérifiés et convenablement refermés. 
Seuls les emballages homologués et en bon état sont autorisés pour le reconditionnement des 
produits. 

ARTICLE 7.3.7. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement Pour 
cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

ARTICLE 7.3.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.4 Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

ARTICLE 7.4.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements 
Répertoriés établi par l'exploitant en concertation avec les services d'incendie et de secours. 
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ARTICLE 7.4.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.3. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont 
facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 
Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.4.4. SYSTÈME DE DÉTECTION 

Les locaux pyrotechniques disposent de détecteurs adaptés au risque d'incendie. Le système 
de détection permet d'alerter, en tout temps, l'exploitant, qui met en sécurité le site et transmet 
l'alerte aux services de secours ou d'urgence compétents. L'exploitant dresse la liste de ces 
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

ARTICLE 7.4.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques 
notamment: 

~ D'au moins deux appareils d'incendie (bouches, poteaux, etc.) publics ou privés dont 
un est implanté à moins de 100 mètres du dépôt principal et le deuxième à moins de 
300 mètres, signalés conformément à la norme française et situés à 5 m au plus du 
bord de la chaussée ou de l'aire de stationnement des engins d'incendie. Ces appareils 
assurent au moins un débit de 60 m'Jh à la pression dynamique d'un bar au moins ; 

1 d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre 
et compatibles avec les produits stockés ; 

1 d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours; 

1 d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque et de pelles ; 

1 de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec 
une description des dangers pour chaque local ; 

1 d'un système interne d'alerte incendie. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

L'exploitant établit un accord avec les services d'incendie locaux, sous la forme d'un plan 
désignant les moyens d'intervention à faire intervenir en cas d'accident. 
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ARTICLE 7.4.6. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment: 

~ les fiches de données de sécurité des substances ou préparations mises en œuvre ou 
stockées et leurs risques spécifiques, 

~ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction 
de fumer, dans les parties de l'installation visées à l'article 7.2.1 et présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion, 

~ l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties de l'installation visées à 
l'article 7.2.1, 

~ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

~ les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 

~ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

~ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

~ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

~ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur, 

~ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par l'installation, ainsi que 
sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. TI connaît les procédures à suivre en cas 
d'urgence et procède à des exercices d'entraînement au moins une fois par an. 
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TITRE 8 - Publication 

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de l'environnement, un extrait 
du présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la 
mairie et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de 
Villosanges pendant une durée minimum d'un mois. 

Le maire de Villosanges fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Puy-de
Dôme, l'accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté sera notifié à la société PréviRisques Conseil. 

Copie certifiée conforme en sera adressée à : 

M. le Maire de Villosanges, 
Mme la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement Auvergne Rhône Alpes - Unité interdépartementale CantaIlAllier/Puy
de-Dôme 
M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
M. le Chef du Service de Sécurité Civile, 
M. le Commandant de la Région de Gendarmerie d'Auvergne-Rhône-alpes, 
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Puy-de-dôme, 
M. le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi, 
M. le Délégué Militaire Départemental, 
M. le Directeur Régional des Douanes, 
M. l'inspecteur de l'Armement pour les Poudres et Explosifs. 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale 
d'un mois. 

A Clermont-Ferrand, le 
- 1 JUIN 2017 

Pour la Préfète et par délégation, 
La,&iecré=· ~, 

Bb 
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Pour la Préfète et par délégation,La Secrétaire GénéraleSignéBéatrice STEFFAN




